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I - OBJET DU MARCHE 
 
Le marché a pour objet : 
 
• La certification des comptes sociaux du GIPAFOC IA – INTELLIGENCE APPRENTIE, ci-après dénommé GIPAFOC IA, des exercices 
clos au 31.12.2024 et exercices ultérieurs jusqu’à la fin du mandat, conformément aux dispositions de la loi du 24 Juillet 1966 et 
sous réserve des règles propres au GIPAFOC IA. 
 
Cette certification interviendra en 2 phases : 

1. Une première phase relative à l’audit des comptes sociaux du GIPAFOC IA : la certification des comptes au 
31.12.2025 et pour les exercices ultérieurs jusqu’à la fin du mandat. 
 

2. Une seconde phase relative à la déclaration des données comptables et analytiques, pour l’exercice 2024 et 
suivants, des organismes de formation en apprentissage (ofa) 

 
 
II CONDITIONS GENERALES D’INTERVENTION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
LE GIPAFOC-IA est une association loi 1901 dont l’activité est un Centre de Formation d’Apprentis (CFA). 
 
Le statut de CFA rend obligatoire la nomination d’un commissaire aux comptes. 
 
En tant qu’association, l’IA cumule aussi plus de 2 critères qui imposent également la nomination d’un commissaire aux comptes, 
à savoir : 

• Au moins 50 salariés,  

• Au moins 3 100 000 € hors taxe de chiffre d’affaires ou de ressources,  

• Au moins 1 550 000 € de total du bilan 

 
Le GIPAFOC-IA souhaite confier la mission de certification de ses comptes sociaux à un commissaire aux comptes respectant un 
certain nombre de critères lui permettant de répondre de manière optimale aux besoins et aux obligations du GIPAFOC- IA, à 
savoir : 

- attester sur un document particulier qu’il s’engage à respecter les contraintes d’indépendance, conformément 
au code de déontologie de la profession. 
 

- être d’une taille suffisante pour mobiliser le nombre nécessaire de collaborateurs (actuellement en février ou 
mars), et pouvoir assurer une constance des équipes chargées du contrôle des comptes, 

 
- pouvoir affecter au GIPAFOC- IA des collaborateurs d’un niveau de compétence leur permettant de comprendre 

ses enjeux et de répondre à ses interrogations spécifiques, 
 

- détenir un portefeuille de clients d’importance comparable au GIPAFOC- IA, afin de pouvoir appréhender de 
manière satisfaisante l’ampleur de la mission et de pouvoir s’adapter à la variété des activités, des procédures et 
des traitements comptables,  

 
- être déjà familiarisé avec la révision comptable d’organismes de formation. 

 
Le candidat répondant à cet appel d’offre devra indiquer dans son offre chiffrée, le montant de la part de ses honoraires dans le 
cadre de sa mission de commissaire aux comptes.  
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III -  LA MISSION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
Le commissaire aux comptes exercera sa mission en collaboration avec la Direction Financière du GIPAFOC- IA. 
 
Sur proposition du Président, l’Assemblée Générale du GIPAFOC- IA nommera le Commissaire aux comptes titulaire pour 6 ans à 
compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025 pour se terminer en 20231 à l’issue de la présentation en séance des comptes 
exécutés de l’exercice 2030. 
 
Une lettre de mission tenant compte des conclusions résultant du contrôle des comptes de l’exercice précédent et des risques 
identifiés sera établie chaque année, conformément aux normes de la profession et préalablement à l’intervention intérimaire. 
 
Cette lettre de mission fait notamment état : 
 

- des aspects de procédures que le commissaire aux comptes souhaite examiner plus particulièrement 
- des principales diligences qu’ils entendent effectuer sur les comptes de fin d’année 
- du calendrier de leurs interventions en cohérence avec les dates d’examen des comptes par l’Assemblée 

Générale. 
 
A l’issue de l’intervention annuelle, une réunion de synthèse sera organisée avec la Direction Financière du GIPAFOC- IA afin de 
présenter les principaux points soulevés, et ce, avant même la rédaction des rapports. 
 
Le commissaire aux comptes établit chaque année : 
 

- un « rapport général » de certification des comptes sociaux annuels, qui sera lu lors de l’Assemblée Générale 
devant statuer sur les comptes consolidés annuels. Le « rapport général » de certification est signé par le 
commissaire aux comptes. La forme de ce rapport sera conforme aux normes professionnelles.  

- Par ailleurs, un rapport de mission est établi sur les travaux annuels lui incombant.  
-  

 
IV -  PRESENTATION DU GIPAFOC- IA 

 
1. Présentation générale 

 
Au plan juridique, le GIPAFOC- IA est une association loi 1901, ayant pour activité un Centre de Formation d’Apprentis (CFA). 
 
Le GIPAFOC-IA est une entité ad ’hoc de la CCI (Chambre de Commerce et d’Industrie) Nantes-Saint Nazaire et est intégrée dans 
les comptes consolidés de la CCI. 
 

2. Réglementation budgétaire et comptable applicable  
 
La loi du 5 septembre 2018 a fixé des obligations comptables aux organismes qui dispensent des formations par apprentissage.  
La mise en place d'une comptabilité analytique est obligatoire depuis l'exercice 2020 et fait l'objet d'une déclaration annuelle à 
France compétences tous les ans.  

 

 
3.  Périmètre d’intervention du commissaire aux comptes 
 

Le système de gestion budgétaire et comptable du GIPAFOC-IA s’appuie sur les dispositions du Plan Comptable Général. 
 
Il est à noter, qu’en tant qu’entité ad ’hoc de la Chambre de Commerce et d’Industrie, le GIPAFOC-IA est tenu d’appliquer le 
Code des Marchés Publics.  

 
 
4- Périmètre de l’activité du GIPAFOC-IA 

 

Le GIPAFOC-IA est actif sur 9 sites sur les départements 44 et 85. 
 



 

    - 5 - 

 
 
 
 
Compte tenu de l’ensemble de ces activités de formation, le GIPAFOC-IA disposait d’un budget de fonctionnement de l’ordre 
de 14 M€ en 2024. 

 
 

5- Organisation Fiscale 
 

L’activité du GIPAFOC-IA est organisée en deux grands secteurs : 
 

A. Secteur dit « lucratif » 
Ce secteur est dit « lucratif » car il est taxé au taux normal d’Impôt sur les Sociétés et soumis à la TVA. Il s’agit du secteur 
suivant : 

- Services marchands et mise à disposition de personnel. 
 
 

B. Secteur exonéré 
Ce secteur est exonéré en totalité de l’Impôt sur les Sociétés et non assujetti à la TVA. Il s’agit du secteur suivant : 

- Formation 
 
 

6- Organisation de la Direction Financière :  
 

L’équipe de la Direction Financière est constituée de 9 collaborateurs :  
  4 comptables dont 1 responsable comptable 
  1 contrôleur de gestion  
  3 assistantes de gestion 
  1 Responsable administratif et financier 
 
 

- Le GIPAFOC-IA utilise Yparéo, comme outil métier, le logiciel comptable SAGE, et Silaé pour la partie paie. 
 
 
 

-Annexes : 
 
 Rapport d’activité 2024 
 Plaquette des comptes 2024 
 


